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Annonces légales et judiciaires

BARBIER JACKY
Exploitation Agricole  

à Responsabilité Limitée 
Société civile au capital de 8 000 EUR 

Siège social Quartier Bomparet 
26790 TULETTE 

432 636 603 RCS ROMANS

AVIS DE MODIFICATIONS

Aux termes du PV AGE en date du 
26/01/2026, Monsieur Jacky BARBIER 
a décidé de nommer Monsieur Simon 
BARBIER demeurant 250 Rue Saint Jean 
26790 TULETTE, aux fonctions de gérant en 
remplacement de lui-même, à compter du 
01/02/2026. 

Aux termes du même PV AGE, les associés 
ont décidé de transformer l’EARL en SCEA 
et ce à compter du 01/02/2026. Les carac-
téristiques de la SCEA sont les suivantes  : 
Dénomination sociale BARBIER JACKY 
Siège social 272 Chemin de Camaret 26790 
TULETTE Durée 99 ans Capital social 8 000 € 
Gérant Monsieur Simon BARBIER demeurant 
250 Rue Saint Jean 26790 TULETTE Cession 
de parts Les cessions de parts sont libres 
entre associés. Toute autre cession de parts 
ne peut avoir lieu qu’avec l’agrément de tous 
les associés. En conséquence, les statuts ont 
été modifiés. Inscription modificative au RCS 
de ROMANS.

Pour avis, 
La gérance.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seings privés 

en date du 1er février 2026 à BARSAC,
Il a été formé un Groupement Agricole 

d’Exploitation en Commun (G.A.E.C.), so-
ciété civile de personnes, régi notamment 
par les articles L.323-1 et suivants du Code 
rural et de la pêche maritime et 1832 et 
suivants du Code civil, présentant les carac-
téristiques suivantes :

 Dénomination :  
FERME DE LA TOUCHE

- Agrément : Le G.A.E.C. a été agréé par le 
préfet du département suivant décision défi-
nitive en date du 02.02.2026 sous le numéro 
26-1085

- Siège : 8 route de Vercheny 26150 
BARSAC

Immatriculation du Groupement au RCS 
de ROMANS SUR ISERE

- Durée : 99 ans ;
- Objet : Exploitation des biens agricoles 

apportés ou mis à sa disposition par les as-
sociés, achetés ou pris à bail par lui

- Capital : 10 000 euros constitué d’ap-
ports en numéraire

- Gérance : ont été nommés gérants de 
la société sans limitation de durée Monsieur 
Thierry CHABERT et Madame Laurence 
BLACHON domiciliés 8 route de Vercheny 
26150 BARSAC.

- Cession de parts : Libre entre associés. 
Dans tous les autres cas, est subordonnée à 
l’accord unanime des autres associés

Pour avis 
La gérance

SOCIETE COOPERATIVE 
AGRICOLE DE LA VALLEE  

DU RHONE 
VALGRAIN

Société Coopérative Agricole 
A capital variable 

SIREN : 324 204 098 - RCS ROMANS 
Siège social : 990 Route de l’Ecluse  

26740 LES TOURRETTES

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle du 12 
décembre 2025, les Associés ont :

- décidé de nommer, à compter du 12 dé-
cembre 2025, Monsieur Aurélien DURAND 
demeurant 700 Chemin Lebrat, 26740 
MARSANNE, en qualité d’Administrateur du 
Conseil d’Administration, en remplacement 
de Monsieur Jean-Pierre BLACHE représen-
tant l’EARL BLACHE ;

- décidé de nommer, à compter du 12 
décembre 2025, Monsieur Thierry HERAUD 
demeurant 315 Chemin des Défendus à 
CHATEAUNEUF-SUR-ISERE (26300), en 
qualité d’Administrateur du Conseil d’Admi-
nistration ;

- prend acte de la démission de Monsieur 
Patrick POMAREL à compter du 12 dé-
cembre 2025.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Romans (26).

Pour avis

SAVYFLORE
Société par actions simplifiée  

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 420 Chemin de Savy,  

26250 LIVRON SUR DROME 
951 948 496 RCS ROMANS SUR ISERE

Aux termes d’un procès-verbal des dé-
cisions de l’Associé Unique en date du 1er 
janvier 2026, il résulte que : Madame Marie-
Pascale BELLET domiciliée 13 chemin du 
Setty 26800 ETOILE SUR RHONE a été 
nommé en qualité de Directeur Général à 
compter du 01.01.2026.

Pour avis, 
Le Président

 

8, avenue de la Bouterne  
26600 TAIN L’HEMITAGE

Les adhérents de COOPTAIN,  
sont invités à :

L’ASSEMBLEE GENERALE  
ORDINAIRE ANNUELLE

Le jeudi 26 février 2026 à 17h30
Lycée hôtelier, Salle Le Méal,  

Rue Jean Monnet,  
26600 TAIN L’HERMITAGE

Afin de délibérer sur l’ordre du jour sui-
vant :

ORDRE DU JOUR AGOA
- rapport de gestion du Conseil d’Admi-

nistration
- présentation des comptes annuels
- rapports du Commissaire aux comptes
- approbation des comptes annuels et af-

fectation du résultat
- approbation du rapport spécial du 

Commissaire aux comptes sur les conven-
tions réglementées

- renouvellement du mandat des adminis-
trateurs sortants et nouvelle nomination 

- allocation globale pour le fonctionnement 
du Conseil d’Administration

- approbation du budget nécessaire aux 
formations des administrateurs

- constatation de la variation du capital 
social

- pouvoirs pour les formalités
L’ensemble des documents est consul-

table au siège social de la Coopérative.
Le Président, 

J.F. VASSY

WILMET PJC.
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 5 000 euros 
Siège social : chemin des Echaravelles 
Quartier Chanabasset la Cour d’Eole 

26130 SAINT PAUL TROIS CHATEAUX 
Siège de liquidation :  

Chez Mme Catherine WILMET 
15 rue du Mauvais Try 5020 MALONE 

(Belgique) 
493 062 434 RCS ROMANS

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

L’Assemblée Générale Extraordinaire du 
31/10/2025 a décidé la dissolution antici-
pée de la Société à compter du même jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée. Elle a nommé comme 
liquidateur Madame Catherine WILMET, 
demeurant 15 rue du Mauvais Try 5020 
MALONE (Belgique), pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation. Le siège de 
la liquidation est fixé chez Mme Catherine 
WILMET, demeurant 15 rue du Mauvais Try 
5020 MALONE (Belgique) adresse à laquelle 
la correspondance devra être envoyée et les 
actes et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces re-
latifs à la liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de commerce de ROMANS, en 
annexe au Registre du commerce et des so-
ciétés.

SCEA LES TOITS 
VERTS

Société civile d’exploitation agricole  
au capital de 10 000 euros 

Siège social : 360 route de Vaunaveys  
26400 VAUNAVEYS LA ROCHETTE 

RCS ROMANS SUR ISERE 792 333 890

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

L’Assemblée Générale Extraordinaire réu-
nie le 31 mars 2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations de 
ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Philippe GREL, demeurant 360 
route de Vaunaveys 26400 VAUNAVEYS LA 
ROCHETTE, pour toute la durée de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé au siège 
social.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de ROMANS SUR ISERE, en 
annexe au Registre du commerce et des so-
ciétés.

Pour avis 
Le Liquidateur

EARL DU GRAND 
MARAIS 
en liquidation 

Exploitation Agricole  
à Responsabilité Limitée 

Société Civile au capital de 97 620 EUR 
Siège de la liquidation  

145 Chemin du Grand Marais 
26240 SAINT BARTHELEMY DE VALS 

331800 912 RCS ROMANS

CLÔTURE DES OPERATIONS 
DE LIQUIDATON

Aux termes du PV d’assemblée, en date 
du 13/02/2026, les associés ont approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchargé 
Monsieur Roger CATIL de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liquida-
tion à compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
ROMANS, en annexe au RCS.

Pour avis 
Le liquidateur.

SARL TRAVAUX 
AGRICOLES DE LA 

BAYANE
en liquidation 

Société À Responsabilité Limitée 
au capital de 7 622,45 EUR 

Siège de la liquidation  
684 Route Méridionale 

26300 MARCHES 
379 764 665 RCS ROMANS

CLÔTURE DES OPERATIONS 
DE LIQUIDATION

Aux termes du PV d’assemblée en date du 
12/02/2026, l’associé unique a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchargé 
Monsieur Jean-Marie CARAT de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et constaté la clôture de la liquida-
tion à compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
ROMANS, en annexe au RCS.

Pour avis, 
Le liquidateur.

SCEA DE BEAUNE
Société Civile d’Exploitation Agricole  
au capital variable de 181 220 euros 
Siège Social : 580 chemin de Beaune  

26400 GRANE 
RCS ROMANS SUR ISERE 335 013 405

Aux termes du procès-verbal d’assem-
blée générale extraordinaire en date du 
30.12.2025, les associés ont pris acte de la 
démission de Messieurs Christian et Jacquy 
BEAUMONT de leurs fonctions de gérant 
à compter de ce jour et de la nomination 
pour les remplacer de Monsieur Thomas 
BEAUMONT domicilié 544 chemin de la Cure 
Quartier Peygranet 26400 CHABRILLAN et 
de Madame Estelle BEAUMONT domici-
liée 1510 chemin des Pues 26400 GRANE 
comme nouveaux gérants.

Par ailleurs, ils ont décidé de modifier la 
dénomination sociale qui sera DE BEAUNE 
au lieu de SCEA DE BEAUNE à compter du 
même jour.

Statuts mis à jour en conséquence. 
Inscription modificative au RCS de ROMANS

Pour avis 
La Gérance

WILMET PJC.
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 5 000 euros 
Siège social : chemin des Echaravelles 
Quartier Chanabasset la Cour d’Eole 

26130 SAINT PAUL TROIS CHATEAUX 
Siège de liquidation :  

Chez Mme Catherine WILMET 
15 rue du Mauvais Try 5020 MALONE 

(Belgique) 
493 062 434 RCS ROMANS

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 
03/02/2026 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame Catherine 
WILMET demeurant 15 rue du Mauvais Try 
5020 MALONE (Belgique), de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée. Les 
comptes de liquidation seront déposés au 
greffe de ROMANS, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

DES CIMES
Groupement Agricole d’Exploitation en 

Commun au capital de 60 000 euros 
Siège social : Grange Route  

26340 RIMON ET SAVEL 
RCS ROMANS SUR ISERE 817 691 678

AVIS

Aux termes du procès-verbal d’assemblée 
générale extraordinaire en date 31.12.2025, 
les associés ont pris acte de la démission de 
Monsieur Gérard LEFRANC de ses fonctions 
de gérante à compter de ce jour.

Statuts mis à jour en conséquence. 
Inscription modificative au RCS de ROMANS 
SUR ISERE

Pour avis 
La Gérance

DES HAUTS CHAMPS
Exploitation Agricole à Responsabilité 

Limitée au capital de 8 000 euros 
Siège Social : Les Sarrais  

26400 AUTICHAMP 
RCS ROMANS SUR ISERE 810 000 554

Aux termes du procès-verbal des dé-
cisions de l’associé unique en date du 
01.01.2026, il a été pris acte de la démission 
de Monsieur Hervé EYMARD de ses fonc-
tions de gérant à compter de ce jour et de 
la nomination pour le remplacer de Monsieur 
Quentin EYMARD domicilié 100 allée rive 
gauche 26400 DIVAJEU comme nouveau 
gérant.

Statuts mis à jour en conséquence. 
Inscription modificative au RCS de ROMANS

Pour avis 
La Gérance

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 25/03410 - N°Portalis 

DBXS-W-B7J-IX5C

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 11 
février 2026 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
G.F.A. HUBERT VALAYER
Domaine des Deurre
26110 VINSOBRES

N° SIRET : 453 643 454 00011
Activité : Exploitation agricole

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 25/03597 - N°Portalis 

DBXS-W-B7J-IYL5

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 11 
février 2026 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
G.F.A. JEAN-CLAUDE VALAYER
Domaine de Deurre
26110 VINSOBRES

N° SIRET : 453 641 334 00017
Activité : Exploitation agricole

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

APPEL À CANDIDATURES - 
   SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3  
et R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AP 26 14 0038 01 FB : superficie totale : 1 ha 95 a 32 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : SAINT-LATTIER (1 ha 95 a 32 ca) - ‘GOULIAT’ : ZC-82-92. Zonage : A. Occupation : 
Libre

AS 26 25 0004 01 VR : superficie totale : 2 ha 24 a 95 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation 
de + de 5 ans. Parcellaire : CHÂTILLON-EN-DIOIS (2 ha 24 a 95 ca) - ‘0005 RTE DU SAPET’  : 
3540C-375 - ‘LA FAYOLLE’ : 3540C-298-314-315-365. Zonage : ZnC. Occupation : Libre

La vente de ce bien est indissociable des dossiers AS 26 25 0003 01 et IL 26 25 0002 01

AS 26 25 0003 01 VR : superficie totale : 1 ha 06 a 48 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : CHÂTILLON-EN-DIOIS (1 ha 06 a 48 ca) - ‘0003 RTE DU SAPET’ : 3540C-734 - ‘LA 
FAYOLLE’ : 3540C-373 - ‘LIODIERE’ : 3540C-440-441. Zonage : ZnC, ZC. Occupation : Libre

La vente de ce bien est indissociable des dossiers AS 26 25 0004 01 et IL 26 25 0002 01

AP 26 25 0203 01 PV : superficie totale : 3 ha 23 a 96 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : MONTBRUN-LES-BAINS (3 ha 23 a 96 ca) - ‘COL DU LAC’ : C-56 - ‘MOUSSAN’ : 
D-233 - ‘LA MOTTE’ : G-514-515-591 - ‘ADRAIT DE VIC’ : I-179 - ‘GRAND DEFFENS’ : I-88. 
Zonage : N, A. Occupation : Libre

AS 26 26 0016 01 PV : superficie totale : 2 ha 51 a 70 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation 
Parcellaire : COLONZELLE (2 ha 51 a 70 ca) - ‘LE GRAND VALLAT’ : C-302-303-304-305-306-
307-308. Zonage : A. Occupation : Occupée pour partie

AP 26 25 0256 01 PV : superficie totale : 1 ha 14 a 55 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : ROCHEGUDE (1 ha 14 a 55 ca) - ‘LE PLAN-D ALES’ : F-280-281. Zonage : A. 
Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 06/03/2026 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt - CS 10150 26905 VALENCE CEDEX 9 
Mail : direction26@safer-aura.fr.

APPEL À CANDIDATURES - 
   SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

POUR LA LOCATION DE BIEN A VOCATION AGRICOLE

Article L 141-1, II, 4° du Code rural et de la pêche maritime (intermédiation locative)

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-
gnés.

IL 26 25 0002 01 VR : superficie totale : 32 ha 60 a 75 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti  : 
Aucun. Parcellaire : CHÂTILLON-EN-DIOIS (32 ha 60 a 75 ca) - ‘LA FAYOLLE’ : 
3540C-293-294-295-296-297-302-303-304-305-306-307-310-311-312-313-316-317-318-
334-335-336-337-338-340-341-376-377-378-640 - ‘LIODIERE’ : 3540C-445 - ‘SERRE 
LACHAUD’ : 3540C-379-380-381-382-383-384-385-386-387-388-389-390-391-392-393-394-
395-399-400-401-402-403-404-405-406-407-408-409-410-411-412-413-414-415-416-419-
420-421-425-427. Zonage : ZnC. Occupation : Libre

La location de ce foncier est indissociable des dossiers AS 26 25 0003 01 et AS 26 25 0004 
01

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur 
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 06/03/2026 (passé 
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), par mail à direction26@safer-
aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service dépar-
temental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt - CS 10150 26905 VALENCE 
CEDEX 9 - Mail : direction26@safer-aura.fr.

Retrouvez la suite  
des annonces légales  

en page 19
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DROIT SOCIAL / Vous avez des salariés 
disponibles sur votre exploitation ? Vous pouvez 
les mettre temporairement à disposition d’une 
ferme voisine. Ce « prêt de main-d’œuvre » est 
encadré par la loi et nécessite l’accord du salarié 
et des deux exploitations.

Le prêt de main-d’œuvre 
Tout d’abord, rappelons que le prêt de 
main-d’œuvre consiste pour une entre-
prise à mettre des salariés à la disposition 
d’une autre exploitation, et ce, pendant 
une durée déterminée. L’exploitation 
prêteuse restera l’employeur de tous 
les salariés mis à disposition. Le prêt 
de main-d’œuvre peut être très utile 
pour éviter le chômage partiel lors d’une 
baisse d’activité, ou tout simplement afin 
de pallier des difficultés de recrutement.

Conditions 
Le prêt de main-d’œuvre est licite lorsque 
plusieurs conditions sont remplies :
•     le prêt de main-d’œuvre doit être 
réalisé dans un but non lucratif. 
L’exploitation qui prête la main-d’œuvre 
ne doit pas en retirer un quelconque 
profit. Seuls les salaires versés aux 
salariés pendant la mise à disposition, 
les charges sociales ainsi que les frais 
professionnels remboursés aux salariés 
doivent être facturés ;
• les salariés mis à disposition d’une 
autre exploitation doivent donner leur 
accord. En effet, l’accord explicite des 
salariés concernés doit être obtenu. 
La mise à disposition ne peut pas être 
imposée aux salariés. Les salariés refu-
sant la mise à disposition ne pourront 
être ni sanctionnés, ni licenciés. Les 
salariés concernés par la mise à dispo-
sition devront signer un avenant à leur 
contrat de travail, indiquant notamment 
les tâches qui vont être réalisées par 
l’exploitation utilisatrice, les horaires de 
travail et le lieu de travail ;
• la rédaction d’une convention de mise 
à disposition est obligatoire. Vous ne 
pouvez pas mettre à disposition d’une 

autre exploitation vos salariés, sans 
convention de mise à disposition. La 
convention de mise à disposition doit être 
signée par les deux exploitations et doit 
contenir plusieurs mentions :
- la durée de la mise à disposition. La 
mise à disposition doit être réalisée 
pendant une durée déterminée ;
- l’identité du salarié mis à disposition 
ainsi que sa qualification ;
- le mode de détermination des salaires, 
des charges sociales ainsi que des frais 
professionnels qui seront facturés à 
l’entreprise utilisatrice de main-d’œuvre.
À noter, vous devez rédiger une conven-
tion de mise à disposition pour chaque 
salarié concerné.

Statut du salarié
Le statut du salarié concerné par la 
mise à disposition reste donc inchangé. 
Il conserve son employeur lors de la 
mise à disposition, son contrat de travail 
n’est ni rompu, ni suspendu. Il conserve 
donc le bénéfice de toutes les disposi-
tions conventionnelles de l’entreprise 
prêteuse. Enfin, à l’issue de la période 
de prêt, le salarié retrouve bien évidem-
ment son poste précédent, ou un poste 
équivalent, sa rémunération ne pouvant 
être modifiée à cette occasion. 

Pour le mettre en place
N’hésitez pas à utiliser les modèles 
proposés par le ministère du Travail 
sur leur site www.economie.gouv.fr, vous 
pouvez retrouver des modèles simplifiés 
d’avenant au contrat de travail ainsi que 
de convention de mise à disposition.  n

Manon Dussert, juriste  
en droit social FDSEA 26
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INDEMNISATION 
GEL DE MARS 2025

Téléprocédure 
ouverte
L’arrêté ministériel du 8 janvier 2026 
reconnaît les pertes de récoltes liées 
au gel survenu du 15 au 18 mars 
2025 pour les productions suivantes :
- kiwis, pêches, nectarines, poires 
sur 8 communes (Allex, Cliousclat, 
Étoile-sur-Rhône, Grâne, Livron, 
Loriol, Mirmande, Saulce),
- amandes sur 134 communes 
(moitié sud de la Drôme – liste 
disponible sur le site de L'Agriculture 
Drômoise).La téléprocédure sera 
ouverte du 18 février au 18 mars 
2026. Sont concernés tous les 
producteurs ayant subi des pertes 
sur les productions mentionnées 
ci-dessus. La DDT reste à la 
disposition des producteurs 
rencontrant des difficultés pour 
la télédéclaration, par mail 
(ddt-calam@drome.gouv.fr) et par 
téléphone (04 26 60 80 27) tous 
les matins (sauf le mercredi). Les 
agriculteurs ayant déjà signalé leur 
situation auprès de la DDT ont été 
informés directement par mail. n

Mardi 24 février
Création de troupeau 
ovin
La Chambre d’agriculture de la Drôme, 
en partenariat avec la FDO et le GDS, 
organise une journée technique 
gratuite (financée par le Département) 
sur la création de troupeau ovin. La 
journée se déroulera au Gaec Zingaran 
à Mornans mardi 24 février de 9 h 30 
à 16 h. 
Inscription obligatoire auprès de 
Marie Cabrol, conseillère ovin 
pastoralisme (marie.cabrol@
drome.chambagri.fr)

Mardi 24 février
AG Cave la Suzienne
L'assemblée générale de la 
cave coopérative la Suzienne est 
programmée mardi 24 février à partir 
de 17 h en salle de réunions de la 
Cave, à Suze-la-Rousse.

Jeudi 26 février
AG Cave La Gaillarde
L'assemblée générale annuelle de la 
cave coopérative La Gaillarde aura lieu 
le jeudi 26 février à partir de 17 h à la 
salle des fêtes du Vignares à Valréas 
(chemin du Moulin Neuf).

Du 27 février au 1er 
mars
Salon des vins de 
Tain
La 42e édition du Salon des vins de 
Tain-l’Hermitage se tiendra à l'Espace 
Rochegude vendredi 27 février de 14 h 
à 21 h, samedi 28 février de 10 h à 20 h 
et dimanche 1er de 10 h à 18 h.

Jeudi 26 février
AG Cooptain
La Société coopérative Cooptain 
organise son assemblée générale jeudi 
26 février à partir de 17 h 30 au lycée 
hôtelier de Tain-l'Hermitage, salle Le 
Méal, Rue Jean Monnet.

Samedi 28 février
AG section apicole 
du GDS
L'assemblée générale de la 
section apicole du GDS Drôme est 
programmée le samedi 28 février à 
partir de 9 h à la Salle des fêtes Le 

Pourret d'Aouste-sur-Sye. L'après-
midi, conférence sur les « les 
contraintes sanitaires et d’hygiène 
dans une miellerie, le conditionnement 
du miel de la récolte à la mise en pot ». 
Contact : 04 75 78 48 30 | justin.
forest.gds26@reseaugds.com.

Lundi 2 mars
Journée cerises
L'AOP cerise de France organise une 
journée filière cerises lundi 2 mars à la 
salle des fêtes du Prado de Bessenay 
(Rhône). Au programme : lutte 
Drosophila suzukii, refus d’agréage 
et le don alimentaire, nouveautés 
au verger. Inscription ouverte aux 
producteurs et aux metteurs en 
marché ainsi qu'aux distributeurs, 
grossistes, élus, administrations, 
services techniques… 
Contact :aop-cerises@orange.fr | 
04 90 27 12 64.

Mardi 3 mars
Rencontre Inter Agris
La Chambre d'agriculture de l'Isère 
organise une rencontre Inter Agris 
sur le thème : « quelles matières 
organiques pour nourrir mon sol ? 
Fumier, compost, couverts végétaux : 
faire le bon choix ! », mardi 3 mars 
à partir de 9 h à la salle des fêtes 
de Lens-Lestang (30 Montée de la 
mairie). L'après-midi, observation de 
deux profils culturaux avec des modes 
de destruction différents de couverts 
végétaux. 
Inscription obligatoire au 07 88 
82 19 36. Repas offert.

Mercredi 4 mars
Soirée technique 
viticulture
Les Chambres d’agriculture de la 
Drôme et de Vaucluse organisent une 
soirée technique mercredi 4 mars de 
17 h 30 à 20 h à la salle de la mairie 
de Sainte-Cécile-les-Vignes (84). 
Au programme : retour sur 2025 et 
perspectives pour 2026 (nouveaux 
produits, retraits et évolutions 
règlementaires), réduire ses coûts au 
vignoble et optimiser sa conduite (taille 
rase de précision, variétés résistantes). 
Inscrivez-vous dès à présent au-
près de Elsa Alard (06 25 63 58 
85 | elsa.alard@drome.chamba-
gri.fr) ou Rémi Vandamme (06 
88 20 87 18 | remi.vandamme@
vaucluse.chambagri.fr).

LES 24 ET 25 MARS

Collecte de 
films d'élevage, 
ficelles et filets 
usagés
La collecte de déchets de films 
d'enrubannage, bâches d'ensilage, 
ficelles et filets de balles rondes 
organisée par la Chambre 
d'agriculture de la Drôme avec 
les éleveurs des associations 
vétérinaires des Chambarans et de 
la Raye aura lieu :
- à Crépol (bâtiment de la Cuma 
des Chambarans) le mardi 24 mars 
de 9 h à 11 h 30 ;
- à Châteaudouble (quartier les 
Combes) le mercredi 25 mars de 9 
h à 11 h 30.
Les déchets repris lors de ces 
collectes sont les ficelles en 
polypropylène (propres, en 
sac transparent), les filets de 
balles rondes (secoués, en sac 
transparent), les bâches d'ensilage 
et boudins maïs humide (propres 
et secs, pliés ou roulés, ficelés) 
et les films d'enrubannage 
(secoués, roulés en boules ou en 
sac transparent).Les ficelles et 
filets doivent être conditionnés 
dans des sacs transparents. Des 
sacs de 250 litres sont prévus à 
cet effet : demandez-en à votre 
distributeur. Attention à ne pas 
faire de mélange ! Ces déchets sont 
destinés au recyclage et seront 
traités dans des usines différentes. 
Chaque type de déchet doit être 
conditionné séparément et devra 
être déposé distinctement sur les 
sites. n
Contact : Olivia Isaac à la 
Chambre d'agriculture de la 
Drôme (olivia.isaac@drome.
chambagri.fr | 06 22 42 53 
96). 

AgendaNotez-le
CHANGEMENT DE REGIME 

MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Stéphane 
ESTOUR, Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Stéphane ESTOUR 
et Cécile PAGES », titulaire d’un Office 
Notarial à CREST, 6, quai des Marronniers, 
CRPCEN 26076, le 28 janvier 2026, Monsieur 
Quentin Dominique Auguste André SICLON, 
charpentier, et Madame Laure Elisabeth 
Marie FRANCOUAL, professeur, demeurant 
ensemble à PIEGROS-LA-CLASTRE (26400) 
38 impasse du Cyprés , 

M né à LA ROCHE-SUR-YON (85000) le 
7 mai 1986 et Mme née à PARIS 14ÈME 
ARRONDISSEMENT (75014) le 21 mars 
1985.

Mariés à la mairie de PIEGROS-LA-
CLASTRE (26400) le 17 septembre 2022 
sous le régime de la communauté d’acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable, ont 
adopté pour l’avenir le régime de la sépara-
tion de biens.

Les oppositions des créanciers à ce chan-
gement partiel, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion 
Le notaire.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 25/02054 - N°Portalis 

DBXS-W-B7J-ITNT

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 11 
février 2026 a prononcé la liquidation judi-
ciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. SANCHETTE
246 chemin des Vanets
26120 MONTMEYRAN 

N° RCS ROMANS : 529 568 412
Activité : Exploitation agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans, les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

Annonces légales (suite)

Par arrêté interministériel du 15 décembre 2025 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021, 
les annonces légales et  judiciaires ont une tarification au caractère en 2026, soit 0,195 euro 
HT le caractère. 
Les annonces de constitutions, cessations, changement de patronyme et modifications 
unitaires ainsi que les procédures collectives (ouverture et fermeture) sont forfaitisées. Les 
annonces de modifications comportant plusieurs événements sont tarifées au caractère. Ce 
tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.
Plus d’informations sur https://www.agriculture-dromoise.fr, rubrique publications légales
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